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RENSEIGNEMENTS : 

Formation continue
Joëlle GUINET
jguinet@ifpass.fr 
Tél. : 01 47 76 58 54

Formation en alternance
Darrietou TOURÉ
dtoure@ifpass.fr
Tél. : 01 47 76 58 66

VA E
vae@ifpass.fr
Tél. : 01 47 76 58 45

Retrouvez le programme 
détaillé du BTS Assurance 
sur www.ifpass.fr

BTS Assurance :
Diplôme d’Etat - Niveau III (bac +2)

www.ifpass.fr

Poursuivre
ses études

Après le BTS assurance, vous 
pouvez intégrer la Licence

professionnelle d’assurances
de l’Enass (bac +3) ou le Diplôme 

de l’Enass (bac +5).

Poursuivre
ses études

Après le BTS Assurance, 
vous pouvez intégrer les Licences 

professionnelles Métiers de 
l’assurance ou Chargé de 

clientèle assurances (bac+3) et 
présenter le concours du Master de 

l’Enass (bac+5).

Quels métiers ?
Le BTS Assurance vous prépare à exercer des responsabilités dans le
domaine de la souscription des assurances ou du règlement des sinistres 
dans des sociétés d’assurances. 

Objectifs de la formation
> Situer l’environnement économique du secteur de l’assurance
> Utiliser les techniques spécifi ques aux différentes branches d’assurances
> Conseiller un client et vendre des contrats d’assurance
> Gérer les relations avec les clients
> Communiquer par écrit et par oral dans un environnement professionnel 

Programme
> Assurances de personnes et produits fi nanciers
> Assurances de biens et de responsabilité
> Communication et gestion de la relation client
> Environnement économique, juridique et managérial de l’assurance
> Culture générale et expression
> Langue vivante étrangère

Durée de la formation
La formation se déroule en 2 ans. 

Modalités d’accès
> Formation en apprentissage et en contrat de professionnalisation
> Formation continue présentielle ou à distance
> Validation des acquis de l’expérience (VAE) 

Lieux de formation
> Paris-la Défense.
>  Angers, Bordeaux, Châlons-en-Champagne, Lyon, Marseille, 

Nancy et Strasbourg.
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